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6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	membre	du	conseil	d’admi-
nistration	et	directeur	général	du	Conservatoire,	mon-
sieur	Hervieux	recevra,	le	cas	échéant,	une	allocation	de	
transi	tion	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	prévues	
à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	prévues	au	décret	
numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.

77449
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Décret 911-2022, 1er	juin	2022
Concernant	 le	 renouvellement	 du	mandat	 d’une	
membre	indépendante	et	présidente	du	conseil	d’admi-
nistration	du	Conservatoire	de	musique	et	d’art	drama-
tique	du	Québec

Attendu	qu’en	vertu	 de	 l’article	 15	de	 la	Loi	 sur	
le	 Conservatoire	 de	musique	 et	 d’art	 dramatique	 du	
Québec	(chapitre	C-62.1)	les	affaires	du	Conservatoire	
sont	 administrées	 par	 un	 conseil	 d’administration	
composé	 de	 dix-sept	membres,	 dont	 le	 président	 du	 
conseil	d’administration;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	16	de	cette	 loi	au	
moins	dix	membres	du	conseil	d’administration,	dont	
son	président,	doivent,	de	 l’avis	du	gouvernement,	 se	 
quali	fier	comme	administrateurs	indépendants	au	sens	 
de	l’arti	cle	4	de	la	Loi	sur	la	gouvernance	des	sociétés	
d’État	(chapitre	G-1.02);

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	19	
de	la	Loi	sur	le	Conservatoire	de	musique	et	d’art	drama-
tique	du	Québec	le	président	du	conseil	d’administration	
est	nommé	par	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	20	
de	cette	loi	le	président	du	conseil	d’administration	est	
nommé	pour	un	mandat	n’excédant	pas	cinq	ans;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	28	de	cette	loi	les	
membres	du	conseil	d’administration	ne	sont	pas	rémuné-
rés,	sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
peut	déterminer	le	gouvernement,	mais	ils	ont	cependant	
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exer-
cice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	868-2021	du	
23	juin	2021	madame	Monique	F.	Leroux	a	été	nommée	
membre	indépendante	et	présidente	du	conseil	d’adminis-
tration	du	Conservatoire	de	musique	et	d’art	dramatique	
du	Québec,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	
le	renouveler;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	:

Que	madame	Monique	F.	Leroux,	administratrice	de	
sociétés,	soit	nommée	de	nouveau	membre	indépendante	
et	présidente	du	conseil	d’administration	du	Conservatoire	
de	musique	et	d’art	dramatique	du	Québec	pour	un	mandat	
de	deux	ans	à	compter	des	présentes;

Que	madame	Monique	F.	Leroux	soit	remboursée	des	
frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	
ses	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	
déplacement	des	présidents,	vice-présidents	et	membres	
d’organismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouver-
nement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	30	novembre	
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Décret 912-2022, 1er	juin	2022
Concernant	 la	 nomination	 de	membres	 indépen-
dantes	du	conseil	d’administration	du	Conservatoire	
de	musique	et	d’art	dramatique	du	Québec

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	15	
de	la	Loi	sur	le	Conservatoire	de	musique	et	d’art	dra-
matique	 du	Québec	 (chapitre	C-62.1)	 les	 affaires	 du	
Conservatoire	sont	administrées	par	un	conseil	d’admi-
nistration	composé	de	dix-sept	membres;

Attendu	 qu’en	 ver tu	 du	 paragraphe	 3°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	15	de	cette	loi	neuf	membres	du	
conseil	d’administration	du	Conservatoire	sont	nommés	
par	le	gouvernement	sur	la	recommandation	du	ministre,	
en	tenant	compte	du	profil	de	compétence	et	d’expérience	
établi	par	le	conseil,	et	ces	nominations	sont	effectuées	
comme	 suit,	 après	 consultation	 d’organismes	 que	 le	
ministre	considère	représentatifs	des	milieux	concernés	:

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php
lapdi02
Texte surligné 



3506 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 22 juin 2022, 154e année, no 25 Partie 2

—	deux	 personnes,	 en	 provenance	 du	 milieu	 de	 
l’éducation,	dont	l’une	provenant	du	milieu	de	l’enseigne-
ment	primaire	ou	secondaire;

—	deux	personnes,	en	provenance	du	milieu	culturel,	
ayant	une	expertise	comme	interprète,	créateur,	produc-
teur	ou	diffuseur	d’œuvres	artistiques;

—	cinq	autres	personnes;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	16	de	cette	 loi	au	
moins	dix	membres	du	conseil	d’administration,	dont	
son	président,	doivent,	de	 l’avis	du	gouvernement,	 se	 
qualifier	comme	administrateurs	indépendants	au	sens	 
de	l’article	4	de	la	Loi	sur	la	gouvernance	des	sociétés	
d’État	(chapitre	G-1.02);

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	20	
de	la	Loi	sur	le	Conservatoire	de	musique	et	d’art	drama-
tique	du	Québec	le	mandat	des	membres	visés	au	para-
graphe	3°	de	l’article	15	est	d’au	plus	quatre	ans;

Attendu	qu’en	vertu	de	 l’article	22	de	cette	 loi,	à	 
l’expiration	 de	 leur	mandat,	 les	membres	 du	 conseil	 
d’administration	demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	
soient	remplacés,	nommés	ou	élus	de	nouveau;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	28	de	cette	loi	les	
membres	du	conseil	d’administration	ne	sont	pas	rémuné-
rés,	sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
peut	déterminer	le	gouvernement,	mais	ils	ont	cependant	
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exer-
cice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	591-2016	du	
29	juin	2016,	madame Jocelyne	Faucher	a	été	nommée	
membre	 indépendante	du	conseil	d’administration	du	
Conservatoire	de	musique	et	d’art	dramatique	du	Québec,	
que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	591-2016	du	
29	juin	2016,	madame	Prudence	Hannis	a	été	nommée	
membre	 indépendante	du	conseil	d’administration	du	
Conservatoire	de	musique	et	d’art	dramatique	du	Québec,	
qu’elle	a	démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	
pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	les	consultations	requises	par	la	loi	ont	
été	effectuées;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	:

Que	madame	Jocelyne	Faucher,	secrétaire	générale	et	
vice	rectrice	à	la	vie	étudiante,	Université	de	Sherbrooke,	
soit	nommée	de	nouveau	membre	indépendante	du	conseil	
d’administration	du	Conservatoire	de	musique	et	d’art	
dramatique	du	Québec	pour	un	mandat	de	quatre	ans	à	
compter	des	présentes;

Que	madame	Murielle	Laberge,	rectrice,	Université	
du	Québec	en	Outaouais,	soit	nommée	membre	indépen-
dante	du	conseil	d’administration	du	Conservatoire	de	
musique	et	d’art	dramatique	du	Québec	pour	un	mandat	de	 
quatre	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
madame	Prudence	Hannis;

Que	 les	 personnes	 nommées	membres	 du	 conseil	 
d’administration	du	Conservatoire	de	musique	et	d’art	 
dramatique	du	Québec	en	vertu	du	présent	décret	soient	 
remboursées	des	frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	 
par	l’exercice	de	leurs	fonctions	conformément	aux	Règles	 
sur	les	frais	de	déplacement	des	présidents,	vice-présidents	 
et	membres	d’organismes	gouvernementaux	adoptées	
par	le	gouvernement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	 
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront	y	être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 913-2022, 1er	juin	2022
Concernant	l’octroi	d’une	aide	financière	addition-
nelle	d’un	montant	maximal	de	3	047	954	$	au	Cégep	de	
Saint-Laurent,	au	cours	des	exercices	financiers	2022-
2023	à	2024-2025,	pour	la	construction	d’un	pavillon	
pour	le	Centre	des	technologies	de	l’eau

Attendu	que,	dans	le	cadre	du	volet	4	:	Soutien	au	
financement	d’infrastructures	de	recherche	et	d’innovation	
du	Programme	de	soutien	aux	organismes	de	recherche	et	
d’innovation,	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	
a	octroyé	une	aide	financière	de	3	908	548	$	au	Cégep	de	
Saint-Laurent	pour	la	construction	d’un	pavillon	pour	le	
Centre	des	technologies	de	l’eau;

Attendu	que	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innova-
tion	et	le	Cégep	de	Saint-Laurent	ont	conclu	une	conven-
tion	d’aide	financière	le	23	mai	2019;

Attendu	que,	en	vertu	du	volet	4	de	ce	programme,	
aucun	dépassement	de	coût	des	projets	approuvés	n’est	
accepté	aux	fins	d’une	aide	financière	additionnelle;
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